
Distr.: LIMITEE

ECA/NRD/CART.9/ORG.8

Octobre 1996

Original: FRANCAIS

Neuvieme Conference cartographique

re*gionale des Nations Unies pour 1'Afrique

Addis-Abeba (Ethiopie)

11-15 novembre 1996

PRESENTATION DU CONSEIL NATIONAL DE L'INFORMATION
GEOGRAPHIQUE

(CNIG)



Nations-Unies ; Commission Iconomique pour I'Afrique.
IX ^me Conference cartographique regionale des Nations-Unies.

ADDIS-ABEBA - 11/15 novembre 1996.

(Bernard Many - Conseil National de 1'Information GiSographique - Fiance)

I
I Presentation dn Conseil National de 1'Information ra

Le Conseil National dc rinformation Geographique, cree par decret du 26 juffle* 1985*
modifie le 21 juillet 1992, cst une instance consultative placee aupres du Ministere de l'Equipement
et qui "contribue par ses Etudes, avis et propositions a promouvoir le deVeloppemcnt dc
rinfonnation geographique et a ameiiorer les techniques conespondantes en tenant compte des
besoms cxprim6s par les utilisateurs publics et Drive's".

n a succe"de a des instances similaires -la premiere avait 6t6 cre*e*e des 1817- tnais avec une
reprcsentativite et un domaine d'intervention beaucoup plus large.

n est amene a traiter de tout ce qui conceme les donnees localisecs, dcpuis leur saisie
jusqu/a leur diffusion, en passant par leur traitement, et de toutes les techniques mises en oeuvre a
cet effet, qu'elles soient terrestres, maritimes, aeriennes ou spatiales.

Sa composition montrc bien ce souci de couvrir tous les aspects de reformation
geographique et tenir le plus grand compte des besoins des utilisateurs , en ce qu'elle inclut,
innovation par rapport aux instances qu'il a remplactfes, une representation importante de ces
demiers;

H regroupe done:

- les organismes producteurs : le Service Hydrographique et Ocdanographique de la
Marine, le Centre National d'Etudes Spatiales, les Ge*ometres-Experts, I'lnstitut
Geographique National, le Service du Cadastre,
- des reprgsentants des ministeres, en particulier de$ grands ministeres utilisateurs
(Defense, Equipement, Agriculture, Environnemem),
- des repre*sentant$ des 6\us locaux ( communautes urbaines, conseils g6neraux et
municipality's).

Cette representation des collectivite's locales est quelque chose d'essentiel, car la
satisfaction de leurs besoins reprtfsente un enjeu e*conomique certain et elles sont d'importantcs
udlisatrices d'informaoon geographique.

Les principals missions du CNIG sont :

-de proposer les orientations a donner a la politique nationale en matiere d'information
geographique et» en corollaire, d'emettre des avis sur les projets de textes Mgislatifs et
reglementaires dans ce domaine;

- cfanalyscr les besoins et de proposer toutes mesures de nature a mieux les satisfaire;
- d examiner^et de coordonner les programmes de production d'information geographique
executes ou financed par rEtat;

-de proposer des programmes de recherche, de formation, des experiences incitatives ou
des projets-pilotes;

- d'etudier les problemes techniques ainsi que ceux relatifs a 1'instrumentation
geographique.

0 a eealement unc tSche d'analyse des activites exportatrices des organismes francais afin
d en assurer le development, ainsi que de normalisation, en presentant des projets de normes a
1 orgamsme officiel de normalisation qu'est l'AFNOR (agence francaise dc normalisation)



Enfin, il joue aussi un role de representation internationale du secteur de l'infonnation
geographique, en particulier dans la problematique europeenne actuelle sur la question.

Au point de vue de son fonctionnement, il est structure en Commissions permettant
d aborder tous les domaines de sa competence, elles-memes divisees en groupes de travail qui
assurent la continmt6 de l'activue du Conseil, qui examine les conclusions et propositions de ces
groupes et commissions au cours de ses deux s6ances plenieres annuelles et €mct des
recommandauons.

*

Citons:

- la Commission de Information Geographique topo-fonciere a grande echelle,
- la Commission de la Recherche avec des groupes de travail sur la geodesic l'unaeerie

satellite, la qualite*, etc...., ?
- la Commission Nationale de Toponymie,
- la Commission des metiers de l'information geographique,
- les commissions traitent les aspects economiques et juridiques de l'information
geographique.

Grace a cette structure, a sa composition et a son organisation, le CNIG est ainsi un lieu de
concertation entrc les utilisateurs et les producteurs et de coordination des activites de ces demiers,
patfaitement adapts a sa mission de conseil aux instances politiques et administratives et
susceptible d'assurer la meilleure satisfaction des besoins des utilisateurs et de contribuer au
developpement de l'infonnation geographique dans le pays.

II Problemes de la tononvmie africaine : analyse et propositions

Introduction

La Commission Nationale de Toponymie de la France, qui est une des commissions
permanentes du Conseil National de I'lnformation Geographique, a organise* les 3,4,5 juin 1996 a
lUNESCO un seminaire de Toponymie franco-africain dont l'objectif &ait d'inventorier les
problemes qui se posent aux pays africains pour la collecte et le traitement des toponymes, de
confronter les experiences des uns et des autres dans ce domaine et de s'en faire profiter
reciproquement, d'etudier les problemes de normalisation et de transcription, d'examiner les
solutions possibles aux questions posees, enfin d'envisager l'utilite" et la faisabilite' de bases de
donne*es toponymiques nationales ou meme a l'echelle du continent ou de ses regions.

L'expose" a la presente conference des problemes evoques a ce seminaire a ete souhaitee par
lunanimite* des responsables des services cartographiques africains, d'ou notre motivation pour
presenter cette communication dans le cadre de cette instance internationale.

1- G&ieralites

L accented abord et6 mis sur 1 importance de la toponymie et sur ses utilisations multiples ■ sans
trailer a nouveauce sujet an fond, nous rappellerons que le toponyme est sur une carte le locatisant
le plus evident, le plus accessible immediatement et qu'il joue de ce fait un role essentiel ■ c'est
pour 1 usager de la cane le moyen de reperage le plus facile et le plus sur.

Utite bien sfir aux paniculiers, il rest agalement aux administrations; denomination des unites
admimstratives, base de recensement, repanition de reseaux, organisation de circuits de
distribution ou de transports en commun, organisation de secours d'urgence, adressage postal
la hste des usages et des operations qui sans l'existence de la toponymie seraiem impossibles es
infinie; sans oubher ses dimensions historique et sociale



Mais ellc ne rendra les services attendus que si ellc est precise et exacte, si lcs noms sont bien ccux
dfis entiles designers, s'ils sont identifiables ou reconnaissables sur le terrain, s'ils sont en place,
s'il y a relation biunivoque entre le toponyme et l'objet ge*ographique dtfsigne*. Le respect de tomes
ces conditions se heune a de nombreuses difficultds.

Rappclons a ce propos une donned importante pour I'Afrique et source de certaines de ces
difficultls : e'est la complexite linguistique de ce continent. Si dans certains pays une langiie est
lavement pr&iominante (pays du Maghreb, Madagascar), dans d'autres, notamment en Afrique
Noire, nous trouverons plusieurs dizaines, voire plusieurs centaincs de langues diff€rentes en
usage, et meme si certaines langues ve'hiculaires sont connues d'un grand nombre d'habitants; ce
n'est pas ndcessairement d'elles que sont issus les noms des objets geographiques.

A ces lan|ues se sont superposees les langues induites par les colonisations fransaise, anglaise,
mais aussi espagnole, portugaise, allemande, parfois successivement dans un mfime pays, sans
oublier la penetration de l'arabe,

Une 6m6e d'ensemble de ces groupes linguistiques a iti presentee au cours du sirainaire; sans la
reprcndre, nous rappellerons que le systeme phonologique de chaque groupe linguistique est
different, qu'il s'agit de langues orales et que leur transcriprion ne pourra se faire qu'a travers des
systemes phondtiques parfois mal adaptes, incapables de rendre certains sons.

Cette situation linguistique sera, a l'ime'rieur d'un pays, source de difficultis importantes dans des
regions a la frontiere de plusieurs aires linguistiques, oil plusieurs langues se supcrposeront, ou
bien si la langue du collecteur n'est pas celle des habitants. D'autres difficult^ igsulteront de la
coexistence dans une region de s^dentaircs et de nomades, qui "transportent", si j'ose dire* des
toponymes avec eux,

2 TlTv?ntfliTe des problemes et difficult^

Aussi bien dans la collecte que dans le traitement des toponymes se rencontrent des problemes,
dont Hnventaire est difficile en Taison de la diveisite de leur origine.

- existence de plusieurs noms pour un mSme lieu : nom administrate, nom donnc par les habitants,
nom donn6 par les populations environnantes. Ceci peut etre la consequence directe de la
multiplicity ou de la superposition des aires linguistiques, 6voqu6& plus haut ( un m6me village

avoir un nom historique et un nom d'usage ;

- existence d'un m8me nom pour plusieurs villages: que cela resulte de la migration d'une panic de
la population, de l'6clatement d'un village, ou d'un toponyme descriptif qui se retrouve en
plusieurs Iieux similaircs;

- transcriptions errone"es; elles peuvent avoir des sources diverses; soit la collecte: mauvaise
prononcianon du nom par l'informateur, mauvaise audition par le collecteur; soit le traitement:
absence de regies precises de transcription, mdconnaissance de ces regies ou trop grande
complexity de celles-ci, systeme dc transcription mal adapte ou insuffisant dans cenains cas,
absence ou mauvais usage de signes diacritiques ou de lettres conventionnelles,...
- noms deToim^s: soit par un usage ancien, soit au cours de la collecte ou du traitement;
- mauvaise localisation d'un nom : qu'il s'agisse d'une erreur au cours de la collecte, lors du
traitement cartographique, ou encore parceque le nom a "migr^H poste"rieuremem au passage sur le
terrain.

- absence de mise a jour riguliere des canes et des plans cadastraux si bien que des quartiers
enncrs ne peuvent etre pr^idcntifies par une personne venant de Textdrieur ( am^naeeur
touriste,etc.) e '
etc.

On arrive de ce fait a rencontrer un certain defaut de coherence entre des listes administratives
dirferentes, aussi bien pour rorthoeraDhe aue oour la localisarinn — • :-*1— ^m**--hrflncrnntirtn



dunmeme son (i ou y, 1 ou 11,...), des tautologies dont unc des plus celebres est: la source de
Bit Ghbalou la source dc la source de la source" , ccs rrois termes ayant le meme sens en
franc,ais, en aiabe et en berbere!

Plus grave est le fait que certains noms soient sans aucun rapport avec le nom veritable ( la
question ducollccteur n'a pas e*te* comprise et la reponse signifiait tout autre chose que le nom du
lieu) et quils puissent ainsi gtre tout a fait inconnus des habitants.

Dans te.choix des systemes de transcription s'oppqsent aussi parfois le pragmatisme du
cartographe, qui recherche la simplicity allied a la precision et le purisme du Hnguiste qui priftre un l
systeme plus sophistique, plus precis , tres pcu accessible a l'usager, cette opposition pouvant !
abouor a l'usage de systemes differents pour les uns et les autres.
Ceci ne rcpre*sente que quelques excmples parmi les problemes que suscite la collecte et le
traitemem des toponymes, mais suffit a montrer Tarnplcur du probleme.

3 Propositions : collecte - transcription ■ normalisatiqn.

La solution aux difficuk6s pre'ceclentes doit 6tre recherche^ dans plusieurs directions : elle doit
porter sur une amelioration de la collecte, sur la transcription et sur la normalisation.

p'abord, faire en sorte d'assurer une collecte des toponymes aussi exacte que possible en donnant
a chacune des phases et a chacun des moyens mis en oeuvre le maximum de fiabilite*.
Les mc'thodes de collecte sont 6prouvees : analyse des cartes ante*rieures s'il en existe; ^tude des
documents administratifs, listes de recensement, releves cadastraux, .,.; information large sur le
terrain, consultation des autorite*s locales, des habitants; emploi d'un interprete confirme* si
loperateur ne parle pas la langue de la zone concerned; notation phonetique des toponymes;
enregistrcment sur magn6tophone, eVentuellement, pour riaudition des noms au bureau .Sur ce
plan la, les progres sont possibles, mais en accroissant l'experience des operateurs.
Par contrc, dans la formation de ceux-ci, des actions efficaces peuvent ctre entreprises : &ude
approfondie des zones linguistiques du secteur d'action; connaissance des principaux termes
generiques dans les langues en usage (constitution de glossaires); etude des pnncipes de notation
phon£tique et des signes employes dans cette notation.

Ensuite , adopter un systeme de transcription qui allie un certain nombre de qualite's parfois
conttadictoires: celui-d doit :

- Stre adapts aux langues a transcrire, e'est-a-dire pouvoir rendre compte du maximum de sons et
de phonemes employe's dans ces langues, de facon aussi precise que possible : un son , une
transcription, et reciproqucment;

- 6tre simple d'emploi aussi bien pour 1'operateur qui coilectcra et traitera les noms que pour
lusager : la va se poser la question des signes diacritiques et des lettres ou diphtongues
convenuonnelles pour des populations d'usagcrs souvent peu familiarises avec ces tfMraents, la
langue ofncielle de leur pays ne les employant pas ou peu, comme le rVanc,ais ou l'anglais;
- Stre rigoureux et clair: une lettre ou digramme ne doit repre'senter qu'un seul son ou phoneme, et
deux sons differents doivent Stre trails de facons differentes, il doit y avoir biunivocite* entre sons
et lettres.

- toutes les lettres doivent se prononcer (pas de lettres muettes).

- s'adapter aux moyens modernes de l'informatique, si Ton veut assurer un traitemem
lnfoncatique de ces donnees toponymiques.

Enfin, outre Tadoption d'un systeme de transcription bien adapt* doit pr^valoir un souci de
normali^auon , e'est-a-dire la ddfinition d'un ensemble de regies d'ecrimre qui permettent
diiarmoniser ia presentation de la carte et dc voir un meme toponyme transcrit de la meme maniere
par tous ceux qui sont amends a l'utiliser ; canes, panneaux de signalisation routiere, listes
administratives seront done coherents entre eux et toute ambigui'te* sera de ce fait 61iminee;
l'usage des majuscules, articles, traits d'union, ponctuation» sera dCfini et le meme pour tous .
Les quelques considerations prdeddentes montrent l'immensite* de la tSche ; si les differents pays
amcains sont dans ce domaine a des stades diffe*rents, le travail a effectuer reste de toutc facon
considerable. Y

Le choix du systeme de transcription semble la tache ia plus urgente, ou , s'il existe deja, son
amelioration , son adaptation , et son adoption officielle.



Dans un deuxieme temps, l'officialisation d'un certain nombre de toponymes, dans I'ordre de leur
importance administrative, pcrmettra de fixer leur transcription et ainsi d'assurer un debut de
normalisation des chefs-lieux de circonscription.

Troisieme ULche prioritaire : la formation des op&ateurs, des collecteuns de toponymes.Sans une
coHecte bien faite, pr^sentant toutes garanties de fiabilite, la coherence et la qualite" de la toponymie
seront sujettes a caution .Connaissances de base et me'thode rationnelle de travail seront les points
csscntiels de cette formation.
Les problemes ne sont pas les memes dans tous les pays ; il faudra les inventorier, definir les
priorites en fbnerion des particularites nationales mais les principes d-dessus sont valables panout

4 Une Commission Nationale 4e Toponymie

A qui confier la tache de trailer ces probl&mes de toponymie ?
Empiriquement, chaque pays les a attribue's a une unite* plus ou moins spe*cifique, souvent une
division du service cartographique , qui n'a pas cette seule fonction et dont les attributions et les

pouvoirs en la matierc sont plus ou moins grands.
La solution la plus logique et la plus efficacc nous parait etre la creation d'une unite specialised,

independante de Torganisme canographique comme des autres administrations , en somme de
constituer une Commission Nationale de Toponymie .

Sa composition devrait inclure un eventail large de competences:

- les producteurs de cartes; organismes cartographiques nationaux;
- les principles administrations utilisatrices: equipement, agriculture, poste, tourisme , defense,

- des universitaires linguistes,...

- eVentueliement, des personnalitds eminentes et comp6tentes;
de facon a permettre la confrontation des producteurs et des usagers, des scientifiques et des

praticiens pour mettre au point des principes et des mithodes efficaces .
Les attributions de cette commission seraicnt d'assurer les taches definies prece*demment :
definition des systemes de transcription, officialisation des toponymes , formation des op&ateurs

de terrain, coordination dc l'activite des diffSrents producteurs, normalisation, condole de

i'application des decisions. Suivant les situations rationales , l'^tendue de ses jjouvoirs pourrait
varier depuis une capacity de conseil et de propositions jusqu'a un pouvoir de decision.
De meme, son domaine de competence pourrait s'e"tendre aux odonymes ( noms de voies de
communication) et a un role de conseil aux collectivit^s locales.

Notre tendance irait a un pouvoir assez etendu , au moins en ce qui concerne les toponymes afln
d'assurer une totale coherence et des criteres de choix objectifs. Par contre, pour les odonymes,

les considerations locales predominates incitent a laisser le pouvoir aux autorit6s locales.

En toute hypothese, Tautorite ayant pouvoir de decision devrait etrc clairement de*signee pour

eviter les actions contradictoires.

Les debate de noire se*minaire ont montre un accord quasi-unanime sur Fint^ret et l'importance

d'une telle commission, recommandee par la Conference des Nations Unies sur les Noms
G6ographiques en 1989 et cree*e de*ja dans de nombreux pays. Paradoxalement* si clle existe

theoriquement, elle n'a la plupart du temps qu'une activite reduite lorsqu'elle n'est pas totalement

en sommeil.

Cet itat de fait surprenant provicnt sans doute de ce que cet organisme n'a pas re9U des autorit6s
politiques l'appui necessaire pour asseoir son autorite et lui donner la place qu'il mcrite dans le

pays : manque de volonte politique, du sans doute au peu d'interet des politiques pour la
cartographie et a fortiori pour la toponymie.

A la recente reunion du groupe d'experts des Nations Unies pour les Noms Ge*ographiques
(GENUNG) , on a maiheureusement constate 1'absence de tout representant des divisions
d'Afrique Centrale, d'Afrique Orientaie et d'Afrique de l'Ouest, la division d'Afrique du Sud
n'dtant representee que par des experts de la Repubfique d'Afrique du Sud.
Afin de ne pas retomber dans de tels errements , une scnsibilisation des autorites politiques a la

toponymie est absolument necessaire. Un echo tres favorable dans ce sens a ete trouve pendant
notre se*minaire aupres de rOACT-qui nous avait fait l'honneur d'y participer : son appui sera

bienvenu pour permettre cette sensibilisation.

Un point important a souligner egalement pour le bon fonctionnement d'une commission dc

toponymie est la presence d'un president, d'un animateur totalement implique , suffisamment


